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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 1 000 000 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 1 000 000

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement, nous proposons de sortir de Parcoursup les formations délivrées par les 
Instituts régionaux du travail social.

Le passage par Parcoursup pour les formations en travail social a été présenté comme une 
potentielle réponse à la perte d’attractivité des métiers du social, dès lors qu’une ligne existait 
désormais sur Parcoursup signalant l’existence de ces formations. A court terme, certains IRTS ont 
fait état d’une visibilité accrue, avec une augmentation du nombre de candidats, mais également 
d’un rajeunissement des profils, ainsi que d’une volatilité des candidatures, avec des profils 
éloignés du travail social.

Quatre ans plus tard, nous constatons que Parcoursup n’a apporté aucune réponse à la pénurie de 
professionnel. Le nombre de candidats a baissé de 30 à 40 % par rapport à 2020. Les candidatures 
sont moins stables puisqu’une partie des admis à la formation soit ne la commencent même pas, soit 
abandonnent dans les premiers mois. Les directeurs d’IRTS identifient comme cause de ces 
abandons un trop grand décalage entre le contenu de la formation et ce que les admis attendaient.

La promotion sociale et la revalorisation des métiers du travail social ne passera pas par Parcoursup, 
bien au contraire. La communication et promotion de ces formations doit se faire en amont de 
Parcoursup, afin que les candidat•es soient bien au fait de la réalité de ces métiers, mais aussi en 
aval, au sein des étudiant•es engagés dans les formations universitaires, pour attirer des profils déjà 
plus expérimentés sur les enjeux du travail social.

Nous proposons donc par cet amendement de confier à la Direction générale de la cohésion sociale 
la mission d’organiser la sortie de Parcoursup de ces formations et la promotion durable de ces 
formations. Nous proposons de créditer d’un million d’euros en AE et CP l’Action 17 « Protection 
et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables » du programme 304 
« Inclusion sociale et protection des personnes ». En contrepartie, nous prélevons un million d’euros 
sur l’action 23 « Politique des ressources humaines » du programme 124 « Conduite et soutien des 
politiques sanitaires et sociales ».

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d’un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins fortement le Gouvernement à lever le gage.


